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Article L.2313-1 du CGCT (extraits)

« Pour l'ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d'états portant sur la situation 

patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements.

Une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles est jointe au 

budget primitif et au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. »

Dispositions issues de la loi NOTRé 

concernant les budgets
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• L’année 2021 n’a pas permis de mettre en œuvre certains projets ayant 

pour conséquence des excédents importants, 

• La diminution de la dotation globale de fonctionnement (DGF) a été 

stoppée,

• L’endettement de la commune rejoint celui de la moyenne des communes 

de 500 à 2000 habitants.

• Depuis 2018, la taxe d’habitation baisse progressivement pour l’ensemble 

des Français. En 2021, 80 % des Français ne la payaient plus. Pour les 20 

% des ménages restants, l’allègement était de 30 % en 2021. Il sera de 65 

% en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa 

résidence principale
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Un budget 2021 avec des 

contraintes et des avantages



La taxe d’habitation

 Depuis 2020, 80 % des Français ont  définitivement fini de payer la 

taxe d’habitation sur leur résidence principale. En 2022, elle sera 

payée pour la dernière fois par les foyers restants. 

 En remplacement de la taxe d’habitation sur la résidence principale, 

les communes disposeront de l’actuelle part départementale de la 

taxe foncière. Ainsi, la lisibilité pour le contribuable sera améliorée 

car le bloc communal percevra la totalité de cette taxe, dont il 

maîtrisera le taux.

 Les intercommunalités et les départements bénéficieront d’une part 

de la TVA (sans que cela n’ait d’effet pour les contribuables). Cette 

recette fiscale dynamique, qui évolue au même rythme sur tout le 

territoire, profitera notamment aux collectivités disposant 

aujourd’hui des ressources les plus fragiles.

23/03/20

22
Conseil Municipal 4



Résultats 2022

Année 2022 DÉPENSES RECETTES EXCÉDENT

FONCTIONNEMENT 556 153,47 692 495,25 136 341,78

INVESTISSEMENT 203 919,53 144 371,29 -59 548,24

760 073,00 836 866,54 76 793,54

Nota :   - Avec un excédent de fonctionnement de l’année  N-1 de 215 546,44 € 

l’excédent de fonctionnement pour l’année 2022 s’ élève à 351 888,22 €

             - Avec un résultat de clôture de la section investissement de l’année N-1

 de – 110 039,18, le résultat de l’exercice 2022 s’ élève à 169 587,42€

Soit la somme de 182 300,80 € à affecter

Compte Administratif



Les taxes locales effectives

pour l’exercice 2021

TAXES Bases Taux Produits

Taxe foncier bâti 636 100 49,89 317 350

Taxe foncier non bâti 75 800 59,90 45 404

TOTAL IMPOTS POUR 2021 362 754

NOTA 1: Le montant de la TH perçue en 2022 est de 15 050 €

NOTA 2 : le montant total prévisionnel 2022 au titre de la fiscalité 

directe locale sera (DCRTP, FNGIR, etc. ) de 373 058 €



Comparaison des Taux par Communes

 (2020)
Communes TFB TFNB

Pouillé 49,39% 59,90%

Angé 50,79% 82,94%

Thésée 46,45% 67,73%

Mareuil 45,82% 63,81%

Saint Aignan 51,58% 61,93%

Noyers sur Cher 52,00% 72,67%

Châteauvieux 46,60% 55,87%

Couffy 50,03% 64,28%



Coefficient d’endettement de la commune 

Nota 1 :  Au-delà de 25 %, la charge de la dette risque de peser d’un poids excessif,

2017 2018 2019 2020 2021

Intérêt de la dette 19 951,48 €   18 476,06 €      16 560,23 €   14 549,11 €   12 722,90 €   

Remboursement du capital 70 608,00 €   77 010,87 €      78 408,69 €   80 017,29 €   69 097,66 €   

Annuité de la dette 90 559,48 €   95 486,93 €      94 968,92 €   94 566,40 €   81 820,56 €   

Total recette de fonctionnement 957 788,19 € 1 019 638,82 € 879 653,50 € 656 709,86 € 691 835,21 € 

Travaux en régie

Produits exeptionnels 21 000,00 €-   59 477,27 €-      49 613,08 €-   9 003,31 €-     5 814,78 €-     

Exédent de fonct, reporté 389 997,77 €- 326 682,31 €-    182 833,75 €- 92 870,47 €-   206 750,69 €- 

Recette réelles

de fonctionnement
546 790,42 € 633 479,24 €    647 206,67 € 554 836,08 € 479 269,74 € 

Coefficient d'endettement 16,56% 15,07% 14,67% 17,04% 17,07%



L’ endettement de la commune 

De 2015 à 2020, la dette globalisée de la 

commune de Pouillé  est passée de  739 660 € à 

472 380 € soit une baisse de 35,72 %

Dette par habitant 
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Les dettes des Communes proches
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Nota : Les chiffres du tableau sont ceux de 2020 

Communes Nb habitants
Dette fin

d'année
Impôt locaux

Angé 850 1 667 € 565 €

Seigy 1026 581 € 473 €

St Aignan 2844 314 € 470 €

Noyers sur Cher 2725 908 € 437 €

Pouillé 819 578 € 406 €

Couffy 488 299 € 404 €

Thésée 1144 290 € 374 €

Mareuil 1153 233 € 361 €

St Romain 1468 1 791 € 260 €



Capital restant à devoir au 1er janvier

(En K€)
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C.A. 2021   =    573 000 €

B.P. 2022    =   814 846€

Dépenses de Fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

C.A. 2021  =   691 835 € 

 B.P. 2022  =   814 846 €

 

Section de Fonctionnement
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C.A. 2021   =    279 972 €

B.P. 2022    =   344 881 €

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement

 C.A. 2021  =    238 886 €

 B.P. 2022   =   344 881€

Section d’Investissement
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Répartition des dépenses de 

fonctionnement (2021)
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Charges à 
caractère 
général 

23%

Charges de 
personnel et 

frais assimilés 
)

21%
Divers

0%

Virement à la section 
d'investissement 

26%

Autres charge 
de gestion 
courante 

28%

Charges 
financières 

2%



ETAT DU PERSONNEL au 1er janvier 2021

GRADES
Catégori

e

Postes
Nombre 

d'agents 

titulaires

Nombre 

d'agents 

non 

titulaires

Situation au 

01/01/2021  

Nombre 

d'agents

Temps complets 

(35h)

Temps non 

complets

Nbre postes

FILIERE ADMINISTRATIVE

Adjoint administratif 

territorial
C 24/35h 1 1

Adjoint administratif 

territorial principal de 2ème  

classe

C

Adjoint administratif 

territorial principal de 1ère  

classe

C 1 1 1

Total 1 31,50/35h (0,9) 1 1 2

FILIERE TECHNIQUE

Adjoint technique 2ème 

classe
C 1/35h 1 1

Adjoint technique territorial C 4/35h 1 1

Adjoint technique territorial C 2 2 2

Total 2 5/35h          (0,14) 2 2 4
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Evolution de la masse salariale (en K€)

Nota : Ces chiffres ne tiennent pas compte des subventions de la poste et des 

contrats aidés, 23/03/20
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